
Strasbourg,
samedi 13 décembre 2025

Lundi 22 décembre à 8h, devant le tribunal judiciaire de Saverne : 
Appel à soutien pour le procès de 8 militant·es

Rappel  des  faits :  Soupçonné·es  d’avoir peint  le  message « Stocamine contamine » sur un
pont, des militant·es écologistes ont subi 55 heures de privation de liberté, du 2 au 4 novembre
2025. Ayant obtenu un report de l’audience, leur procès aura lieu le lundi 22 décembre à 9h,
au tribunal judiciaire de Saverne. À cette occasion, les 8 militant·es écologistes vous appellent
à les soutenir sur place, dès 8h.

D’après le code pénal, un tag est passible d’une amende et d’une peine de travaux d’intérêt général
au maximum. Pourtant, ces militant·es se sont retrouvé·es en garde-à-vue, une mesure hors-la-loi
puisque l’infraction supposée ne relève pas de peine d’emprisonnement. 
Le mardi 4 novembre, encadrée·es par une trentaine de gendarmes (dont des gendarmes mobiles
spécialement  dépêchés  depuis  Belfort  ainsi  que  des  gendarmes  du  Peloton  de  Surveillance  et
d’Intervention de la gendarmerie – PSIG), les militant·es sont déféré·es au tribunal judiciaire de
Saverne pour passer en comparution immédiate. Le jugement n’étant possible que le jeudi, la vice-
procureure a alors requis une mesure de détention provisoire de deux nuits supplémentaires,  en
maison d’arrêt cette-fois.
La Juge des Libertés et de la Détention (JLD) ayant jugé cette mesure excessive, les 8 personnes ont
finalement été libérées mardi soir avec ordre de comparaître le jeudi 6 novembre. Ayant obtenu un
report  de  comparution,  le  procès  aura  finalement  lieu  le  lundi  22  décembre  à  9h  au  même
tribunal judiciaire de Saverne.

Face à l’intensité de la répression pour un simple message d’alerte écologiste, le collectif XR
Strasbourg appelle à venir soutenir ces militant·es lors de leur procès. À 8h, devant le tribunal
judiciaire de Saverne, sera organisé un rassemblement avec prise de paroles des concerné·es,
discours et conférence de presse. 
Pour les  soutenir,  un rassemblement  massif  ainsi  qu’une participation  à  la  cagnotte  pour
rémunérer leurs avocat·es serait d’une grande aide.

Lien vers la cagnotte : https://opencollective.com/cagnotte-antirep-xr-strasbourg 

Rappelons que Stocamine est une ancienne mine de potasse à Wittelsheim (Bas-Rhin), reconvertie
en site de stockage pour 42 000 tonnes de déchets ultimes issus de l’industrie (cyanure, arsenic,
amiante,  etc.).  L’eau  de  la  nappe  phréatique  rhénane  s’infiltrant  déjà  dans  l’ancienne  mine,
l’enfouissement de ces déchets risque de contaminer la plus grande nappe phréatique d’Europe,
menaçant alors l’alimentation en eau potable de 5,6 millions de personnes. Face à l’entêtement de
l’État français à vouloir confiner ces déchets, de nombreux collectifs luttent depuis plus de 20 ans
pour des solutions plus réalistes et moins mortifères. 

Plus d’information sur ce projet : https://www.rue89strasbourg.com/tag/stocamine
Un collectif d’activistes qui luttent depuis 20 ans contre Stocamine : https://destocamine.fr/ 


